
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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CANTON Liberté  -  Égalité  -  Fraternité
RIVE DE GIER _________________________

COMMUNE

RIVE DE GIER DECISION  DU  MAIRE
__________________________________________________________________________

DÉCISION N° DEC_2023_0043 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AU BÂTIMENT 16K RUE

DU BEARN POUR LE CENTRE SOCIAL ARMAND LANOUX
Le Maire de la commune de Rive-de-Gier,

VU l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales,
VU la délibération  n° DEL-2020-088 du 23 septembre  2020 relative  à  la  délégation  de fonction  à M. le
maire.
VU la délibération n° DEL_2022_032 du 23 mars 2022 relative à la convention cadre et d’objectifs,
CONSIDÉRANT que la commune de Rive de Gier est locataire d’un local qu’elle loue au bailleur IRA 3F
dans l’immeuble le Grand Pont – le Gier au 16K rue du Béarn. L’utilisation de ce local  est régie par les
règles  du bail  civil.  Ce logement  classé en Établissement  Recevant  des Travailleurs (ERT) sera mis à la
disposition du centre social Armand Lanoux afin de développer ses activités administratives. 

DÉCIDE

ARTICLE 1 : Une convention de mise à disposition est établie entre la commune de Rive de Gier et le centre
social Armand Lanoux  dont le siège social est situé 4 place du forez à Rive de Gier . La ville a décidé de
classer ce logement en ERT afin que le centre social  y installe  ses bureaux.  Son usage est exclusivement
réservé aux salariés et ne peut accueillir du public.

ARTICLE 2 : Cette mise à disposition est consentie à titre gratuit pour la durée du bail par la commune.

ARTICLE  3 :  La  présente  décision  dont  il  sera  rendu  compte  à  la  plus  prochaine  réunion  du  Conseil
municipal, sera publiée et transmise au Préfet de la Loire.

ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services est chargé, de l’exécution de la présente décision.

ARTICLE 5 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le Tribunal administratif de
Lyon  peut  être  saisi  par  voie  de  recours  formée  contre  le  présent  acte  pendant  un  délai  de  deux  mois
commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en préfecture de la Loire ;
- date de sa publicité.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité administrative, 
cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité administrative ;
-  deux mois  après  l'introduction  du recours  gracieux  en l'absence  de  réponse  de  l'autorité  administrative
pendant ce délai.
Le Tribunal administratif de Lyon peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr
 

Fait à Rive De Gier, 
Le Maire, 

http://www.telerecours.fr/


Vincent BONY

#signature#
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